DIVISER POUR RÉGNER


C’est une tendance récurrente des diverses administrations que d’essayer d’utiliser leurs multiples facettes pour diviser les professionnels de santé et essayer ainsi de faire aboutir leurs volontés politiques. Division entre spécialistes et généralistes en 1991 voulue par une loi votée à la demande de Claude Evin, division au niveau des intérêts des établissements de soins par rapport à leurs praticiens et remettant en cause soit le périmètre soit le financement des GHS, division entre la mise en place des GHS avec les établissements de soins publics et privés sans participation des représentants légitimes des praticiens que sont les syndicats médicaux représentatifs et, en regard, élaboration d’une CCAM des actes technique avec un coût de la pratique et méthodologie de la CNAMTS sans concertation ni avec la mission T2A ni avec les représentants des fédérations hospitalières. Que dire également du manque de concertation entre les différents acteurs de santé, DGS, DHOS, INCa, voire Haute Autorité de Santé. Tout ceci manque de cohérence et entraîne une profonde inquiétude, justifiée, des praticiens.


Face à cet état de fait, seules les réalisations concrètes doivent être prises en compte. Au cours de ces dernières semaines, nous avons vu des incohérences dans l’intégration des dispositifs médicaux dans les GHS ; nous avons dû intervenir dans la mise en place d’une Commission de concertation au sein de l’U.ME.SPE et Jacques Corallo, notre Secrétaire Général, va participer à cette Commission pour faire entendre nos demandes, au côté de celles des chirurgiens. Ce dossier, à peine ouvert, est apparemment mis en place grâce à l’efficacité du Cabinet du Ministre, Xavier Bertrand ; c’est un autre chantier qui s’ouvre avec un projet de circulaire excluant un certain nombre d’actes médicaux, dont la coloscopie courte et la gastroscopie sans anesthésie, du bénéfice des GHS. Ce projet est incohérent, il va à l’encontre du décret d’avril 2001 et constituerait une régression de tarification par rapport au FSE qui prenait en compte, de façon insuffisante mais reconnue, l’ensemble des actes d’endoscopie, permettant de couvrir les contraintes sécuritaires que nous nous sommes laissés imposer depuis dix ans et qui ont entraîné un coût de production des actes qui ne peut plus, en aucun cas, être pris sur les honoraires médicaux. De plus, la méthodologie d’évaluation du coût de la pratique de la CCAM des actes techniques, mise en place depuis un an, est basée sur l’évaluation de nos déclarations fiscales et la réalité de terrain, dans la grande majorité des cas, le matériel endoscopique est, à  juste titre, financé par les établissements, hier sur leur FSO/FSE, aujourd’hui sur leur GHS. Et là, il faut être vigilant car si nous avons toujours dénoncé l’incohérence de ne pas faire bénéficier les actes techniques effectués au cabinet d’une prise en charge financière identique lorsque les conditions matérielles de réalisation sont les mêmes dans les établissements et dans les cabinets, certaines lettes imprudentes adressées au Ministre comportant des erreurs de financement ont certainement éveillé l’attention de la mission T2A toujours prête à réduire les moyens de financement de l’endoscopie digestive.


L’endoscopie digestive doit donner les mêmes normes de qualité et de sécurité, que les actes soient réalisés dans les établissements de soins privés, dans les centres autonomes ou dans les cabinets. Ces normes doivent être définies par les sociétés savantes, dont c’est le rôle légitime et exclusif et validées par la Haute Autorité de Santé. Ce n’est ni à la DHOS, ni à la CNAMTS, ni à la DGS de s’immiscer dans cette évaluation. En ce qui concerne le financement, comme nous l’avons demandé à plusieurs reprises, il doit répondre à la répartition géographique des médecins hépato-gastroentérologues libéraux, aux conditions locales, en tenant compte non seulement des besoins dans les grandes agglomérations, dans les villes moyennes, mais également dans des situations isolées pour que tous nos concitoyens aient accès à des plateaux techniques de qualité quelle que soit leur taille, quel que soit leur lieu.  Il est hors de question que les honoraires liés au travail médical puissent prendre en charge les conditions de réalisation. Une réflexion doit se faire, elle est engagée d’une manière informelle, mais elle ne peut en aucun cas être développée au détriment de tous les actes qui sont faits actuellement dans les établissements de soins. Là encore, nous avons été amenés à intervenir auprès du Cabinet du Ministre selon la méthodologie de l’U.ME.SPE et du SYNMAD, agir d’abord, communiquer ensuite.
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